
 

 

 

 

 

Fiche de poste 

Direction des écoles bénéficiant d’une décharge à 50% et plus 

Direction des écoles QPV de la ville du Puy en Velay (écoles Guitard et Edith Piaf) 

Type d’emploi : poste ouvert aux personnels enseignants 1er degré ; le candidat devra être inscrit sur la liste d’aptitude de 

directeur d’école et avoir une expérience de la direction d’école et/ou une expérience du pilotage pédagogique. 

Lieux d’exercice : écoles bénéficiant d’une décharge à 50% et plus et écoles « Quartiers Politique de la Ville » de la ville du 

Puy en Velay (écoles Guitard et Edith Piaf) 

Conditions de nomination : Une commission d’entretien recevra les candidats. 

Conditions de rémunération : indemnités correspondant aux spécificités de la mission de directeur. 

 

Organisation du temps de travail :   

Le directeur est placé sous l’autorité hiérarchique de l’IEN chargé de la circonscription du premier degré. Il exerce des 

responsabilités pédagogiques et administratives ainsi qu’en direction des élèves, des personnels, des parents d’élèves et des 

partenaires de l’école, ce en conformité avec les textes officiels. Il impulse et accompagne une dynamique pédagogique et 

éducative favorisant l’articulation entre le projet d’école et les politiques éducatives. Il travaille au sein d’une équipe pluri-

catégorielle 1er et 2nd degrés en animant des réunions, des groupes de travail avec les membres de l’équipe pédagogique et 

avec les partenaires associés. 

 

Description des missions :  

Le candidat devra accomplir trois types de missions : 

- L’animation/ le pilotage / l’impulsion pédagogique ; 

- L’organisation du fonctionnement de l’école ; 

- Les relations avec les parents et les partenaires / l’environnement de l’école. 

Ce poste implique la maîtrise des compétences fondamentales de la direction d’école dans les domaines pédagogique, 

administratif et relationnel. Il requiert en outre un sens avéré du pilotage, par l’organisation et l’animation du travail en équipe, 

ainsi qu’une attention à la fluidité des parcours des élèves, à la prise en charge de leurs difficultés ainsi qu’à la continu ité des 

apprentissages. Le projet d’école sera un levier essentiel à investir pour conduire les dispositifs et les actions nécessaires à la 

réussite des élèves. 

 

Compétences et qualités requises :  

- Connaître et maîtriser le positionnement institutionnel adéquat et les responsabilités liées à la fonction et disposer de 

connaissances solides concernant le système éducatif français (législation, textes de référence, programmes…) ; 

- Maîtriser les éléments de pilotage : capacité d’analyse et de diagnostic, utilisation d’indicateurs, définition d’objectifs, 

conception, mise en œuvre et suivi d’actions, évaluation ; 

- Témoigner d’une capacité à s’engager dans la mise en œuvre d’actions en faveur de la réussite des élèves, relatives 

aux caractéristiques du public scolaire accueilli et des objectifs du socle commun de connaissances et de compétences et en 

coordonnant le travail de l’équipe pédagogique fédéré par le projet d’école ; 

- Montrer une capacité à mener une gestion administrative ;  

- Manifester une présence affirmée, des aptitudes au dialogue et des capacités de médiation au vu de la diversité des 

interlocuteurs (usagers de l’école, partenaires institutionnels, partenaires associatifs, …) ; 

- Posséder de solides aptitudes à la coordination du travail d’une équipe et des connaissances affirmées dans le 

domaine de la gestion des groupes. Il est nécessaire de disposer de qualités organisationnelles et d’écoute, et d’un bon 

relationnel avec les différents acteurs du système éducatif et des partenaires de l’école. 

  

 

Procédure de candidature : candidature accompagnée d’une lettre de motivation, d’une copie des diplômes ou certifications 

requis et d’un CV à adresser par voie hiérarchique à monsieur l’Inspecteur d’Académie – Directeur Académique des Services 

de l’Education Nationale (ia43@ac-clermont.fr) et simultanément à la DPE (dpe43@ac-clermont.fr) avant la date indiquée sur 

la fiche de candidature. Une commission d’entretien recevra les candidats afin d’éclairer le choix de l’IA –DASEN.   
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